
L
a mondialisation génère 
paradoxalement un intérêt 
de plus en plus prononcé 
pour les productions loca-
lisées, appelées communé-
ment « produits de terroir ». 
Ils constituent une illustra-
tion particulièrement riche 

de l’interface entre l’homme et la nature. Leur 
relation au lieu se définit par l’association d’une 
profondeur historique et de savoir-faire parta-
gés et la plupart appartiennent au monde animal 
ou végétal. Qu’ils soient bruts ou transformés, 
ils relèvent de processus biologiques à travers 
la culture, l’élevage ou la fabrication. Certains 
reposent sur une organisation complexe, allant 
jusqu’à entretenir une biodiversité à spectre large 
qui va du paysage à l’écosystème microbien, en 
passant par des variétés végétales ou des races 
animales locales. Nombre d’entre eux sont dési-

gnés par leur lieu d’origine, c’est-à-dire le nom 
géographique de l’endroit où ils sont élaborés. 
Cette association traduit le lien qui est établi 
entre la qualité, l’origine et la notoriété qui en 
découle. Cette pratique n’est pas sans poser de 
problèmes, car la réputation associée à un lieu 
encourage son appropriation abusive pour mieux 
vendre un produit. C’est la raison pour laquelle 
des dispositifs de protection du nom géographi-
que d’un produit ont vu le jour en France puis en 
Europe et dans le monde.

Indications géographiques et biodiversité
Bien que l’objectif central reste la protection 

d’un nom géographique, la question se pose 
aujourd’hui de savoir si ces indications géogra-
phiques (IG) offrent la possibilité d’établir des 
passerelles entre biodiversité et protection, dans 
la mesure où la plupart d’entre elles concernent 
le vivant. A une autre échelle, un intérêt crois-
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L’école française

sant s’observe pour les IG dans les autres pays 
du monde, en particulier les pays en développe-
ment (PED). Le principe de leur protection a été 
adopté à l’échelle internationale, mais son appli-
cation soulève encore beaucoup de questions 
compte tenu de la grande diversité des situations 
et des cultures. . lire p. 40 Dans des pays où cette 
approche est nouvelle, l’emploi des marques pri-
vées, collectives ou de certification est souvent 
mis en avant pour former l’ensemble du dis-
positif. En France, elles renvoient à un système 
beaucoup plus informel de protection, souvent 
complémentaire de la valorisation par les IG. 

L’intérêt présenté par l’IG au regard de la 
biodiversité est chaque fois le résultat d’une 
combinaison subtile entre données historiques, 
les conditions pédoclimatiques déterminées, la 
volonté de bâtir un cahier des charges exigeant 
sur ce qui en fait la spécificité et les conditions 
socio-économiques locales qui l’autorisent. Il 
faut ici souligner qu’un leader incontesté et 
convaincant, attaché au produit qu’il défend, 
se trouve souvent à l’origine des IG les mieux 
construites. Le contenu d’un cahier des charges 

peut être révisé si les producteurs le désirent et 
l’on observe dans un certain nombre de cas un 
« cercle vertueux » qui amène les acteurs locaux 
à remettre régulièrement sur le métier leur IG 
à travers la révision du décret. En revanche, 
des logiques économiques trop éloignées de la 
culture du produit peuvent vider une IG de son 
contenu et en faire une coquille vide. 

Que peut-on avancer pour les pays émer-
gents ? La France a mis un siècle pour peaufiner 
un système de protection qui s’est longtemps 
limité aux vins et spiritueux dans un environ-
nement commercial international relativement 
serein. Aujourd’hui, le contexte est tout autre : 
la libéralisation des échanges entraîne une cir-
culation accélérée des marchandises, en particu-
lier des productions localisées qui sont souvent 
valorisées dans les pays extra-européens par le 
biais de marques déposées par les pays riches… 
Ainsi, le nom de l’emblématique rooibos (« thé 
rouge » sud-africain) fut enregistré en tant que 
marque aux États-Unis par une entreprise pri-
vée en 1994. Au terme d’un procès gagné en 
2005 par les opérateurs sud-africains soutenus 

n La protection des indications 
géographiques est le résultat 
d’un long cheminement qui s’est 
déroulé tout au long du XXe siè-
cle. En effet, le législateur français 
reconnaît depuis longtemps l’usage 
d’un nom géographique pour 
identifier et protéger des contrefa-
çons un produit dont le caractère 
est lié à un terroir et à un savoir-
faire. La loi de 1919 fait émerger 
la notion d’appellation d’origine 
et l’associe à un droit collectif de 
propriété. Le décret-loi de 1935, 
par la création d’un comité qui 
deviendra l’Institut national des 
appellations d’origine (INAO) en 
1947, constitue le fondement des 
appellations d’origine contrôlée 
viticoles. La loi du 2 juillet 1990 
élargit le dispositif à l’ensemble 
du secteur agroalimentaire et la 
fait reposer sur les mêmes règles. 
Ce principe a été repris à l’échelle 

européenne en 1992 dans le cadre 
du règlement relatif à la protection 
des indications géographiques et 
des appellations d’origine des pro-
duits agricoles et des denrées ali-
mentaires. La protection des indi-
cations géographiques est depuis 
lors assurée en France par deux 
instruments juridiques : l’appel-
lation d’origine protégée (AOP), 
que l’on peut assimiler à l’appel-
lation d’origine contrôlée (AOC), 
et l’indication géographique pro-
tégée (IGP).

L’AOP et l’IGP assurent toutes 
les deux la protection d’un nom 
à travers la relation à un lieu en 
la faisant reposer sur l’élaboration 
d’un cahier des charges que les 
producteurs doivent respecter et 
la délimitation d’une zone au-delà 
de laquelle l’usage du nom est 
interdit. Toutefois, la biodiversité 
n’est pas concernée de la même 

façon par les deux démarches : 
dans le cas de l’AOP, « la qualité ou 
les caractères sont dus essentiellement 
ou exclusivement au milieu géographi-
que comprenant les facteurs naturels 
et humains ». En accordant une 
place déterminante aux facteurs 
naturels et à leur imbrication avec 
les facteurs humains, la définition 
de l’AOP intéresse implicitement 
la biodiversité culturelle. 

Il n’en est pas de même pour 
l’IGP où « une qualité déterminée, 
la réputation ou une autre caracté-
ristique peut être attribuée à cette 
origine géographique ». Dans ce cas, 
les facteurs naturels, qui ne sont 
pas mentionnés, peuvent occuper 
une place secondaire et le lien à 
l’origine s’établit essentiellement 
via les pratiques et l’histoire. 
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par l’État, rooibos fut reconnu comme un nom 
générique, appartenant au domaine public. Un 
exemple qui montre combien les pays émergents 
doivent aujourd’hui mettre en place à marche 
forcée un système de protection des indications 
géographiques. Ils le font à partir des outils dont 
ils disposent ou qu’ils s’approprient au gré des 
contacts. Les marques privées, collectives ou de 
certification, jugées d’un emploi plus aisé que 
les systèmes complexes mis en place en Europe 
peuvent être privilégiées, comme c’est le cas en 
Afrique du Sud pour les productions autres que 
les vins et spiritueux. Le swakara, produit par la 
race ovine karakul, est l’appellation commerciale 
de l’astrakan ; le mohair de Camdeboo, issu de la 
chèvre angora et l’agneau du Karoo, à la qualité 
de viande due aux espèces aromatiques de la f lore 
sauvage, sont tous trois des produits réputés, fai-
sant l’objet de marques commerciales en Afrique 
du Sud, Botswana et Namibie pour le premier, 
en Afrique du Sud pour les deux seconds.

Quelques pays s’inspirent du modèle français, 
d’autres instaurent des 
dispositifs hybrides 
(entre IG et marques) 
ou innovent, comme le 
Brésil, qui a promulgué 
en 1988 une ambitieuse 
Constitution visant à 
protéger la biodiversité 
et la diversité culturelle 
en instituant l’enregis-
trement des biens cul-
turels immatériels, en particulier les savoir-faire. 
. lire p. 44 Les indications géographiques encore 
peu connues et utilisées y sont définies par la loi 
de 1996 comme un droit de propriété intellectuel 
collectif et se divisent en indications de provenance 
et dénominations d’origine.

En France, les IG reposent sur un important 
appareil institutionnel et technique et sont sou-
tenues par des politiques publiques, nationales et 
européennes. Mais existe-t-il beaucoup de pays 
émergents disposant des ressources institutionnel-
les et financières nécessaires ? Il en va de même des 
contrôles, coûteux et complexes à mettre en place. 
La prise en compte de la biodiversité passera par 
l’implication et la motivation des acteurs chargés 
de l’élaboration du cahier des charges, car ce docu-
ment est la pierre angulaire de l’IG, déterminant 
son niveau de spécificité. Encore faut-il qu’il existe 

des instances capables à la fois d’accompagner les 
producteurs et de mettre en place les contrôles. Les 
marques collectives peuvent-elles alors  présenter 
une alternative plus accessible ? Elles semblent en 
tout cas être un instrument inadapté pour lutter 
contre la délocalisation.

Un autre point mérite l’attention : la nature 
des productions locales, en relation avec l’identi-
fication des demandeurs et le rôle des États. Dans 
certains pays émergents, les gouvernements sont 
parfois les moteurs des demandes pour les pro-
duits industriels, comme le café ou le cacao, 
cultures d’exportation susceptibles d’apporter 
des devises. Ce peut être aussi des négociants et 
acheteurs intermédiaires – les grands commer-
çants – intéressés à bénéficier de ce type de pro-
tection pour des productions spéculatives. Qui, 
des producteurs ou des États, est le mieux placé 
pour prendre en compte la biodiversité dans 
l’élaboration d’un cahier des charges au plus près 
de la spécificité locale ? L’exemple de l’Éthiopie 
montre que certains pays font preuve d’une 
grande sensibilité à l’égard de cette question. En 
effet, c’est ici le ministère de l’Environnement 
qui a la charge de mettre en place la réglemen-
tation de protection des IG. Mais c’est ce même 
pays qui, en 2005, via l’Office éthiopien de la 
propriété intellectuelle, a déposé trois marques 
portant le nom de régions éthiopiennes célèbres 
pour la qualité de leur café : Harar, Sidamo et 
Yrgacheffe. La polémique qui a suivi, entre 
la multinationale Starbucks défendant le prin-
cipe des IG et l’Éthiopie, soutenue par l’ONG 
Oxfam, illustre bien la confusion actuelle en 
matière de stratégie de valorisation des produc-
tions localisées. . lire p. 42

Le rôle des ONG
En Europe, les producteurs se trouvent obli-

gatoirement à l’origine de la démarche, ce qui 
n’empêche pas les rapports de force à l’intérieur 
des filières. Le secteur fromager, en particu-
lier, se trouve de plus en plus sous la coupe des 
industriels. Il arrive que les situations des petits 
producteurs – toutes proportions gardées – ne 
soient pas si éloignées les unes des autres entre 
les pays riches et les PED pour ce qui est de la 
difficulté à faire valoir leurs droits. 

Enfin, les ONG se révèlent être des parte-
naires incontournables : elles ont leurs propres 
objectifs et leur propre lecture – souvent mili-
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tante – des IG, dont elles attendent beaucoup sur 
le plan de la biodiversité. L’article 8 alinéa j de la 
Convention sur la diversité biologique (CDB) de 
1992 prend en compte les savoirs locaux, définis 
comme les « connaissances, innovations et pratiques 
des communautés autochtones et locales qui incarnent 
un mode de vie traditionnel ». Cette reconnais-
sance occupe une place de plus en plus impor-
tante dans les négociations internationales sur la 
CDB. Savoirs locaux associés à la biodiversité : 
la tentation est grande d’attendre des IG qu’elles 
deviennent des outils de protection intégrant 
la diversité biologique, notamment la gestion 
des ressources génétiques, bases essentielles des 
agricultures traditionnelles et de multiples pro-
ductions localisées. 

La réglementation de protection de l’indication 
géographique est d’abord pensée dans un souci 
de défense des intérêts des producteurs face à 
une concurrence déloyale et reste centrée juridi-
quement sur la protection du nom. Le dispositif 
tend néanmoins à devenir en Europe un outil 
d’aménagement du territoire et, plus récemment, 
un moyen de conserver – selon les situations – des 
complexes formés de races animales, de variétés 
cultivées, de savoirs locaux et d’éléments de ces 
écosystèmes modelés par les activités humaines. 
Ces différentes externalités positives et cette capa-
cité à s’adapter aux nouvelles demandes sont le 
signe d’une réglementation au potentiel d’adap-
tation élevé qui pourrait jouer un rôle important 
dans d’autres pays du monde. n
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L’AOC Côteaux du Languedoc : 
un vignoble, un savoir-faire, un 
paysage…
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